
FICHE NORMALISEE DE CONTRIBUTION/REFLEXION
AU SRDEII

A retourner à l’adresse suivante : srdeii@regionpaca.fr

Intitulé de l’atelier auquel se rapporte la contribution : AGRICULTURE 

Objet de la contribution :  INSTALLATION 
1° Aide à la création ou reprise d'activité agricole pour les porteurs de projet  non éligibles aux aides
de l'Etat. 

2° Accompagnement des porteurs de projet engagés dans la création ou reprise d'activité agricole

Etat des lieux/Enjeux : 
En région PACA le nombre d’exploitations diminue et les installations ne compensent pas les 
départs en retraite ni les cessations d’activité. La région a perdu ¼ de ses exploitations en 10 ans et
aujourd'hui, un peu moins de la moitié des agriculteurs ont plus de 55 ans.
Pour éviter que la tendance ne s'accélère,  il est indispensable d'accompagner un plus grand 
nombre de candidats à l'installation car 2 personnes sur 3 s'installent sans les aides de l'Etat dans la
région. En effet, le profil des candidats a l'installation a changé, avec une proportion croissante de 
personnes agées de plus de 40 ans et de candidats disposant de compétences professsionnelles  
acquises à travers d'autres expériences. 
Il est indispensable d'intervenir au niveau régional, et de mettre en place un dispositif adapté et 
complémentaire aux aides de l'Etat, accessible aux deux autres tiers des installations qui 
contribuent également au renouvellement de la population agricole et à la vitalité des territoires 
ruraux.
Objectif  global (justificatif de l’intérêt de l’action ainsi que sa dimension régionale) : 

Favoriser le renouvellement des générations d'agriculteurs en Provence-Alpes-Côte-d'Azur

Objectifs  spécifiques :  (un  ou  deux  objectifs  concourant  à  l’atteinte  de  l’objectif
global) 

- Mettre en place une aide à la création ou reprise d'activité agricole pour les publics non aidés
- Mettre en place un accompagnement pour tous les porteurs de projet agricoles. 

Modalités : 

1° Aide à la création/reprise d'activité agricole : mettre en place une aide sur le même principe que
la DJA, pour les porteurs de projets qui n'y sont pas éligibles pour des raisons d'âge principalement. 

Bénéficiaires
Les candidats qui s'installent pour la 1ère fois dans la région, en tant que ATP ou ATS, ayant moins 
de 55 ans et ne remplissant pas les conditions d'accès à la DJA. 

Conditions 
-Devenir ATP / ATS au plus tard dans les 3 ans
-Etre titulaire ou en cours d'acquisition des compétences  professionnelles (diplômes reconnus ou 
grille de validation croisée diplôme/expérience → VOIR ANNEXE).
-Disposer d'une maîtrise foncière pour le projet (a minima commodat 3 ou 5 ans).
-Réaliser un diagnostic de faisabilité du projet avec une structure labellisée
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-S'engager à réaliser un suivi post-installation pendant 3 années avec une structure labellisée 

Modalités 
Aide à la trésorerie à hauteur de 8000€ avec +10% pour zone montagne et PP en PPP
et/ou Aide aux investissements matériels et immatériels à hauteur de 40% entre 1000€ et 10 000€ 
avec + 10% projets AB ou zone de montagne. Cumul des 2 aides = 15 000€ maximum.

2° Accompagner tous les porteurs de projets dans la mise en place de leur activité agricole
Il s'agit, pour la Région, d'intervenir en complément des aides de l'Etat et de l'Europe, pour 
décliner les aides existantes en direction des publics qui n'y ont pas accès, pour des raisons d'âge 
principalement. 
Au bénéfice des porteurs de projets :
- Aide au conseil à l'installation : compléter le dispositif AITA en finançant l'aide pour les hors DJA
- Suivi du nouvel exploitant : compléter le dispositid AITA en finançant l'aide pour les hors DJA. 
Au bénéfice des opérateurs en charge de l'accompagnement à l'installation :
Contribuer à financer : 
- les actions d’appui à l’émergence des projets :  étude de marché, analyse de la viabilité du projet, 
diagnostic de la capacité du porteur de projet à le réaliser… ; 
- le conseil et l'accompagnement à la à la création ou à la reprise d’une activité afin d’améliorer la 
qualité des projets et de sécuriser leur faisabilité, de consolider le modèle économique et/ou la 
gestion des ressources humaines ;
- le suivi du nouvel exploitant. 

Résultats attendus : 

Un dispositif complémentaire à la DJA est créé pour les porteurs de projets non éligibles aux aides 
de l'Etat. 
Ce dispositif permet de soutenir financièrement 70 projets d'installation par an. 
Ces porteurs de projets sont accompagnés individuellement par les opérateurs tout au long de la 
mise en place de leur projet. 
Le nombre d'installations augmente en Provence-Alpes-Côte-d'Azur.

Eléments de calendrier : 

Dispositif opérationnel au 1er janvier 2017.

Hypothèses critiques (tout facteur exogène pouvant gêner voire compromettre le projet)

Principaux partenaires :
- Chambres d'agriculture
- Opérateurs spécialisés dans le champ de la création/reprise d'activité agricole 

Indicateurs de suivi/évaluation proposés

Nombre de porteurs de projets/an bénéficiant de l'aide à la création ou reprise d'activité agricole. 
Nombre de porteurs de projet accompagnés individuellement par les opérateurs

Observations :

Cadre réglementaire :

RÈGLEMENT (UE) N° 1408/2013 DE LA COMMISSION du 18 décembre 2013 relatif à l’application
des articles  107  et  108  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union européenne  aux  aides  de
minimis dans le secteur de l’agriculture
Ou 



RÈGLEMENT (UE) No 1407/2013 DE LA COMMISSION du 18 décembre 2013 relatif à l’application
des articles  107  et  108  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union européenne  aux  aides  de
minimis 

Annexes éventuelles : Joindre tout document utile/complémentaire

Dispositif « Contrat pour s'installer autrement en agriculture » de la Région Languedoc-Roussillon


